
Rapport sur lʼaudit des états financiers consolidés
Opinion 
En exécution de la mission de commissariat aux comptes qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale Ordinaire du 29 avril 2022, nous avons effectué lʼaudit 
des états financiers consolidés de la Banque Nationale Agricole et de ses filiales (le « Groupe »), qui comprennent le bilan consolidé et lʼétat consolidé des 
engagements hors bilan au 31 décembre 2023, lʼétat consolidé de résultat et lʼétat consolidé des flux de trésorerie pour lʼexercice clos à cette date, ainsi que les 
notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables. Ces états financiers consolidés font ressortir des capitaux propres positifs (hors intérêts 
minoritaires) de 2 035 541 KDT, y compris le résultat bénéficiaire consolidé de lʼexercice sʼélevant à 212 043 KDT.
À notre avis, les états financiers consolidés ci-joints présentent sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière du Groupe au 31 décembre 
2023, ainsi que sa performance financière et ses flux de trésorerie pour lʼexercice clos à cette date, conformément au Système Comptable des Entreprises.

Fondement de lʼopinion
Nous avons effectué notre audit selon les Normes internationales dʼaudit (ISAs) applicables en Tunisie. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces 
Normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de lʼauditeur pour lʼaudit des états financiers consolidés » du présent rapport. Nous sommes 
indépendants du Groupe conformément aux règles de déontologie qui sʼappliquent à lʼaudit des états financiers en Tunisie et nous nous sommes acquittés des autres 
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. 
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion dʼaudit.

Questions clés de lʼaudit
Les questions clés de lʼaudit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes dans lʼaudit des états financiers consolidés de 
la période considérée. Ces questions ont été traitées dans le contexte de notre audit des états financiers pris dans leur ensemble et aux fins de la formation de notre 
opinion sur ceux-ci, et nous nʼexprimons pas une opinion distincte sur ces questions.
 Nous avons déterminé que les questions décrites ci-après constituent les questions clés de lʼaudit qui doivent être communiquées dans notre rapport.

1) Prise en compte des intérêts et revenus assimilés et des commissions en produits
a)Risques identi�és 
Pour lʼexercice clos le 31 décembre 2023, les intérêts et revenus assimilés et les commissions (produits) comptabilisés en résultat net du Groupe totalisent 1 747 476 
KDT (soit 81,35% du total des produits dʼexploitation bancaire). 
Les méthodes de prise en compte des intérêts et revenus assimilés et des commissions en produits sont décrites au niveau de la Note 3.2.3 des états financiers 
consolidés « Comptabilisation des revenus afférents aux créances sur la clientèle ». 
Bien que la majeure partie de ces revenus soit générée et comptabilisée automatiquement par le système dʼinformation du Groupe, nous avons considéré que la 
prise en compte des intérêts et revenus assimilés et des commissions en produits constitue un point clé de notre audit en raison du volume important des transactions 
et de lʼimportance de cette rubrique par rapport au total des produits dʼexploitation bancaire.

b) Procédures d’audit mises en œuvre face aux risques identi�és
Dans le cadre de notre audit des comptes, nos travaux ont porté particulièrement sur les éléments suivants :
- Un examen des politiques, processus et contrôles mis en place par le Groupe en vue de lʼévaluation et de la comptabilisation des revenus ;
- L̓ évaluation de lʼenvironnement informatique compte tenu de la génération et de la prise en compte automatique des revenus en comptabilité ;
- La vérification du respect des prescriptions de la norme comptable NCT 24 relative aux Engagements et revenus y afférents dans les établissements bancaires, en 
matière de prise en compte des revenus et de séparation des exercices comptables ;
- La réalisation de procédés analytiques sur lʼévolution des intérêts et commissions ;
- L̓ appréciation de la fiabilité des méthodes de réservation des intérêts ;
- La vérification du caractère approprié des informations fournies dans les notes aux états financiers.

2) Classification des créances et estimation des provisions
a) Risques identi�és 
Au 31 décembre 2023, les créances figurent à lʼactif du bilan consolidé du Groupe pour un montant brut de 16 753 091 KDT ; les provisions constituées en couverture 
des risques rattachés à ces créances sʼélèvent à 2 307 651 KDT et les intérêts et agios réservés ont atteint 794 785 KDT.
Comme indiqué au niveau de la Note 3.2 des états financiers consolidés « Comptabilisation des engagements et des revenus y afférents », le Groupe procède à la 
classification et à lʼévaluation des engagements puis à la comptabilisation des provisions y afférentes dès lors quʼil estime que les critères définis par la circulaire 
de la BCT n°91-24 du 17 décembre 1991, telle quʼelle a été modifiée par les circulaires BCT subséquentes, sont remplis.
Compte tenu de lʼexposition du Groupe au risque de crédit dont lʼestimation obéit à des critères quantitatifs et qualitatifs nécessitant un niveau de jugement élevé, 
nous avons considéré la classification des créances, lʼévaluation des provisions y afférentes et le calcul des intérêts et agios réservés comme un point clé de notre 
audit.

b) Procédures d’audit mises en œuvre face aux risques identi�és
À travers les entretiens menés avec la Direction et lʼexamen des procédures de contrôle mises en place par le Groupe, nous avons pris connaissance de la méthode 
dʼévaluation du risque de contrepartie et de constatation des provisions nécessaires compte tenu des garanties obtenues. La méthode de classification des 
engagements du Groupe repose principalement sur lʼantériorité de la créance.
Nous avons ainsi adopté la démarche dʼaudit suivante :
-Le rapprochement de la situation des engagements de la clientèle aux données comptables ;
- L̓ appréciation de la méthodologie retenue par le Groupe en matière de classification des créances par rapport aux règles édictées par la Banque Centrale de Tunisie ;
- L̓ appréciation de la fiabilité du système de couverture des risques et de réservation des produits ; 
- La vérification de la prise en compte de certains critères qualitatifs issus des opérations réalisées et du comportement de la relation considérée durant lʼexercice ;
- L̓ examen des garanties retenues pour le calcul des provisions et lʼappréciation de leurs valeurs, eu égard aux règles édictées et aux méthodes adoptées ;
- La vérification du calcul arithmétique du montant des provisions requises sur les créances de la clientèle (à base individuelle, additionnelles ou collectives), en 
application de la réglementation en vigueur ;
- La vérification de la prise en compte par le Groupe des ajustements proposés.

3) Comptabilisation des titres dʼinvestissement
a) Risques identi�és 
Le portefeuille-titres dʼinvestissement du Groupe totalise 5 467 336 KDT au 31 décembre 2023 et représente un poste important du bilan consolidé (23,11% du total 
des actifs).
Comme indiqué dans la Note 3.3.2 des états financiers « Portefeuille-titres dʼinvestissement et revenus y afférents », les titres dʼinvestissement sont comptabilisés à 
la date dʼentrée au coût dʼacquisition et font lʼobjet dʼune évaluation à la date de clôture en comparant la valeur comptable à la juste valeur pour les titres non côtés, 
et à la valeur de marché pour les titres côtés. Les provisions correspondantes sont ajustées en conséquence.   
L̓ estimation de la juste valeur des titres dʼinvestissement requiert lʼexercice dʼun jugement de la part de la Direction dans son choix des éléments à prendre en 
considération selon la nature et la situation des titres concernés, lesquels éléments diffèrent selon le cas (pour certaines entités, les capitaux propres éventuellement 
corrigés des plus ou moins-values latentes et, pour dʼautres, le cours moyen en bourse à la date dʼarrêté ou à la date antérieure la plus récente).  
Dans ce contexte et du fait des incertitudes inhérentes à certains éléments, nous avons considéré que la correcte évaluation des titres dʼinvestissement, les créances 
rattachées et les provisions pour dépréciation correspondantes constituent un point clé de notre audit.

b)Procédures d’audit mises en œuvre face aux risques identi�és
Pour apprécier le caractère raisonnable de lʼestimation des justes valeurs des titres dʼinvestissement sur la base des informations qui nous ont été communiquées, 
nos travaux dʼaudit ont consisté principalement à :
- Vérifier les cours de bourse utilisés pour lʼévaluation des titres cotés ;
- Sʼassurer que les capitaux propres retenus concordent avec les comptes des entités qui ont fait lʼobjet dʼun audit et que les ajustements opérés, le cas échéant, sur 
ces capitaux propres sont fondés sur une documentation probante ;
- Vérifier que lʼestimation de ces valeurs, déterminée par la Direction, est fondée sur une justification appropriée de la méthode dʼévaluation retenue et des éléments 
chiffrés utilisés, ayant servi de base pour la constatation des provisions pour dépréciation requises ;
- Apprécier le caractère recouvrable des créances rattachées au regard des analyses effectuées sur les titres dʼinvestissement.

4) Caractère recouvrable des actifs d’impôt différé
a) Risques identi�és
Les actifs dʼimpôt différé figurant au bilan consolidé au 31 décembre 2023 présentent un solde net débiteur de 64 782 KDT. Ce solde provient de différences 
temporaires déductibles composées notamment de provisions pour dépréciation et de provisions pour risques et charges, comptabilisées par la BNA Bank et dʼautres 
sociétés du Groupe, non admises en déduction à la date de clôture mais qui le seront une fois les pertes ou les charges provisionnées seront réalisées.
Nous avons identifié ce sujet comme un point clé de lʼaudit compte tenu de lʼincertitude relative au caractère recouvrable des actifs dʼimpôt différé au 31 décembre 
2023 et du jugement exercé par la Direction à cet égard. Le caractère recouvrable des actifs dʼimpôt différé repose notamment sur la capacité des sociétés du Groupe 
de disposer de bénéfices imposables futurs sur lesquels ces différences temporaires pourront être imputées.

b) Procédures d’audit mises en œuvre face aux risques identi�és 
En lʼabsence de différences temporaires imposables relatives à la société du Groupe concernée par les différences temporaires déductibles, les actifs dʼimpôt différé 
sont comptabilisés pour autant quʼil est probable que cette société dégagera des bénéfices imposables suffisants dans les exercices au cours desquels ces différences 
temporaires déductibles se résorberont, ou que cette société a des opportunités de planification fiscale grâce auxquelles elle générera des bénéfices imposables au 
cours des exercices appropriés.
Nos travaux dʼaudit ont consisté principalement à :
- Vérifier que la méthodologie retenue par la Direction pour identifier et évaluer les différences temporaires déductibles et les actifs dʼimpôt différé correspondants 
est appropriée ;
- Sʼassurer que les règles fiscales (taux dʼimposition, période de déduction, etc.) applicables dans les circonstances sont comprises et respectées par la Direction ;
- Apprécier la capacité de la société du Groupe concernée par les différences temporaires déductibles à dégager des bénéfices imposables futurs permettant de les 
résorber. 
À cet effet, nous avons examiné la fiabilité du processus dʼétablissement des prévisions financières à moyen terme, comparé les projections de résultats des exercices 
antérieurs avec les performances financières réelles correspondantes et vérifié que les bénéfices attendus sur les exercices à venir sont suffisants pour absorber, dans 
la période appropriée, les différences temporaires déductibles sources des actifs dʼimpôt différé ;
- Sʼassurer que les opportunités de planification fiscale offertes à la société du Groupe concernée (telle que la cession dʼun actif pour un prix supérieur à sa valeur 
comptable) sont réalisables et pourront générer, en cas de besoin, un bénéfice imposable dans la période appropriée.

Paragraphes d’observations
Nous attirons lʼattention sur les points suivants :
1) La Note 5.3.6 des états �nanciers décrit les engagements de l’Of�ce des Céréales envers le Groupe qui totalisent 5 070 054 KDT au 31 décembre 2023 (soit environ 
30% du total des engagements de la clientèle). Ces engagements sont re�nancés directement auprès de la BCT pour un montant de 2 649 280 KDT au 31 décembre 2023. 
Ils ont connu une hausse de 301 980 KDT (+6,33%) par rapport à leur niveau au 31 décembre 2022 et enregistrent un dépassement signi�catif du seuil de 25% des 
fonds propres nets de la BNA, imposé par l’article 51 de la circulaire de la BCT n°2018-06 du 05 juin 2018. Le �nancement de l’Of�ce des Céréales a impacté de façon 
signi�cative la trésorerie du Groupe qui a enregistré un solde négatif de (4 669 122) KDT au 31 décembre 2023, contre (4 545 350) KDT au 31 décembre 2022. Il est 
à noter que les chèques tirés par l’Of�ce des Céréales sur la Trésorerie Générale de Tunisie  au titre de ses droits à la compensation, qui ne sont pas encore encaissés par 
le Groupe au 31 décembre 2023, totalisent 3 192 218 KDT. 
Les garanties de l’État accordées au Groupe au titre des engagements de l’Of�ce des Céréales s’élèvent à 5 070 054 KDT au 31 décembre 2023, ce qui lui confère une 
couverture totale du risque de contrepartie sur ces engagements (en principal, agios, intérêts et commissions).
La Note 5.3.6 des états �nanciers décrit également les engagements des autres entités publiques (ETAP, TRANSTU, OTD, ONH, EL FOULADH, OCT, etc.) envers le Groupe 
qui totalisent 1 372 301 KDT au 31 décembre 2023, enregistrant ainsi une hausse de 195 095 KDT (+16,57%) par rapport à leur niveau au 31 décembre 2022. 
Les garanties obtenues par le Groupe en couverture du risque de contrepartie sur ces engagements totalisent 986 656 KDT au 31 décembre 2023, dont des garanties de 
l’État pour un montant cumulé de 871 006 KDT. Les engagements non couverts par les garanties de l’État, les autres garanties, les agios et intérêts réservés et les 
provisions constituées par le Groupe totalisent 316 874 KDT au 31 décembre 2023 et concernent principalement certaines entités publiques (Ministère des Finances, 
CNRPS, CTF, SRTGN, etc.) dont les engagements sont quali�és de réguliers. 

2) Les Notes 5.3, 5.8, 5.13 et 5.14 des états �nanciers décrivent les éléments de la situation �nancière des deux fonds budgétaires de 133 000 KDT et 160 000 KDT, 
dont les actifs et les passifs s’y rapportant totalisent respectivement 203 855 KDT et 221 112 KDT au 31 décembre 2023, après l’opération d’augmentation du capital 
de la BNA (avec la participation de l’État) réalisée au cours de l’exercice 2019. En outre, un passif éventuel (en faveur de l’État) d’un montant de 80 155 KDT relatif au 
fonds budgétaire de 160 000 KDT �gure dans l’état des engagements hors bilan du Groupe au 31 décembre 2023 ; il pourrait se transformer en passif actuel en cas de 
rétablissement de l’équilibre �nancier de la BNA qui suppose la réponse simultanée à cinq critères �xés par l’alinéa 2 de l’article 6 de la convention conclue entre l’État 
et la BNA en date du 17 février 2004.  
Signalons, par ailleurs, que la BNA a sollicité du Ministère des Finances, le 1er mars 2024, le remboursement du principal des crédits agricoles abandonnés au cours des 
exercices précédents conformément à la réglementation en vigueur, et ce, pour la somme globale de 90 446 KDT (répartie entre les deux fonds budgétaires de 133 000 
KDT et 160 000 KDT, pour un montant de 64 913 KDT, et les fonds propres et ressources extérieures, pour un montant de 25 533 KDT). Notons qu’aux termes de la 
convention conclue avec le Ministère des Finances en date du 24 mai 2017, le remboursement des crédits agricoles abandonnés au cours des années 2014, 2015 et 2016 
s’effectuera sur une période de 20 ans sans intérêts.
Il s’ensuit que les traitements qui seront réservés aux crédits agricoles abandonnés (accordés sur ressources spéciales, fonds propres et ressources extérieures) ainsi que 
l’apurement des comptes de bilan et des engagements hors bilan relatifs aux ressources spéciales (dont notamment les deux fonds budgétaires de 133 000 KDT et 160 
000 KDT), de concert avec le Ministère des Finances, pourraient impacter de façon signi�cative la situation �nancière du Groupe.

3) La Note 9 des états �nanciers indique que la BNA fait l’objet d’une véri�cation approfondie de sa situation �scale au titre de tous les impôts et taxes auxquels elle 
est soumise, pour la période allant du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2020. Les résultats de cette véri�cation �scale ne sont pas encore noti�és à la BNA à la date 
d’arrêté des états �nanciers par le Conseil d’Administration. 
De ce fait, aucune provision pour risque �scal n’a été comptabilisée par le Groupe au 31 décembre 2023. Notre opinion n’est pas modi�ée à l’égard de ces points.

Rapport de gestion relatif au Groupe
La responsabilité du rapport de gestion relatif au Groupe incombe au Conseil dʼAdministration. Notre opinion sur les états financiers consolidés ne sʼétend pas au 
rapport de gestion relatif au Groupe et nous nʼexprimons aucune forme dʼassurance que ce soit sur ce rapport.
En application des dispositions des articles 266 et 471 du Code des Sociétés Commerciales, notre responsabilité consiste à vérifier lʼexactitude des informations 
dʼordre comptable données dans le rapport de gestion relatif au Groupe, et ce, par référence aux états financiers consolidés. Nos travaux consistent à lire le rapport 
de gestion relatif au Groupe et, ce faisant, à apprécier sʼil existe une incohérence significative entre celui-ci et les états financiers consolidés ou la connaissance que 
nous avons acquise au cours de lʼaudit, ou encore si le rapport de gestion relatif au Groupe semble autrement comporter une anomalie significative. Si, à la lumière 
des travaux que nous avons effectués, nous concluons à la présence dʼune anomalie significative dans le rapport de gestion relatif au Groupe, nous sommes tenus 
de signaler ce fait. Nous nʼavons rien à signaler à cet égard.

Responsabilité de la Direction et des responsables de la gouvernance pour les états �nanciers consolidés
Le Conseil dʼAdministration est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers consolidés conformément au Système Comptable des 
Entreprises, ainsi que du contrôle interne quʼil considère comme nécessaire pour permettre la préparation dʼétats financiers consolidés exempts dʼanomalies significa-
tives, que celles-ci résultent de fraudes ou dʼerreurs. 
Lors de la préparation des états financiers consolidés, cʼest à la Direction quʼil incombe dʼévaluer la capacité du Groupe à poursuivre son exploitation, de communi-
quer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de lʼexploitation et dʼappliquer le principe comptable de continuité dʼexploitation, sauf si la Direction a 
lʼintention de liquider le Groupe ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne sʼoffre à elle. 
Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus dʼinformation financière du Groupe.

Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états �nanciers consolidés  
Nos objectifs sont dʼobtenir lʼassurance raisonnable que les états financiers consolidés pris dans leur ensemble sont exempts dʼanomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou dʼerreurs, et de délivrer un rapport de lʼauditeur contenant notre opinion. L̓ assurance raisonnable correspond à un niveau élevé dʼassurance, 
qui ne garantit toutefois pas quʼun audit réalisé conformément aux Normes internationales dʼaudit (ISAs) applicables en Tunisie, permettra toujours de détecter 
toute anomalie significative qui pourrait exister. 
Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou dʼerreurs et elles sont considérées comme étant significatives lorsquʼil est raisonnable de sʼattendre à ce que, individuel-
lement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers consolidés prennent en se fondant sur ceux-ci.
Dans le cadre dʼun audit réalisé conformément aux Normes internationales dʼaudit (ISAs) applicables en Tunisie, nous exerçons notre jugement professionnel et 
faisons preuve dʼesprit critique tout au long de cet audit. En outre :
• Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers consolidés comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou dʼerreurs, 
concevons et mettons en œuvre des procédures dʼaudit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. Le risque de non-détection dʼune anomalie significative résultant dʼune fraude est plus élevé que celui dʼune anomalie significative résultant dʼune erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;
• Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour lʼaudit afin de concevoir des procédures dʼaudit appropriées dans les 
circonstances ;
• Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, de même 
que des informations y afférentes fournies par cette dernière ;
• Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de lʼutilisation par la Direction du principe comptable de continuité dʼexploitation et, selon les éléments 
probants obtenus, quant à lʼexistence ou non dʼune incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la 
capacité du Groupe à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à lʼexistence dʼune incertitude significative, nous sommes tenus dʼattirer lʼattention des lecteurs 
de notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, 
dʼexprimer une opinion modifiée. Nos conclusions sʼappuient sur les éléments probants obtenus jusquʼà la date de notre rapport. Des événements ou situations 
futurs pourraient par ailleurs amener le Groupe à cesser son exploitation ;
• Nous évaluons la présentation dʼensemble, la forme et le contenu des états financiers consolidés, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions 
si les états financiers consolidés représentent les opérations et événements sous-jacents dʼune manière propre à donner une image fidèle. 
Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment lʼétendue et le calendrier prévus des travaux dʼaudit et nos constatations importantes, y 
compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.
Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes 
concernant lʼindépendance, et leur communiquons toutes les relations et tous les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés comme susceptibles 
dʼavoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes sʼil y a lieu.
   Parmi les questions communiquées aux responsables de la gouvernance, nous déterminons quelles ont été les plus importantes dans lʼaudit des états financiers 
consolidés de la période considérée : ce sont les questions clés de lʼaudit. Nous décrivons ces questions dans notre rapport, sauf si des textes légaux ou réglementaires 
en empêchent la publication ou si, dans des circonstances extrêmement rares, nous déterminons que nous ne devrions pas communiquer une question dans notre 
rapport parce que lʼon peut raisonnablement sʼattendre à ce que les conséquences néfastes de la communication de cette question dépassent les avantages pour 
lʼintérêt public.

Rapport sur d'autres obligations légales et réglementaires
Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons également procédé aux véri�cations spéci�ques prévues par les normes publiées par l’Ordre 
des Experts Comptables de Tunisie et par les textes règlementaires en vigueur en la matière.

Ef�cacité du système de contrôle interne
En application des dispositions de l’article 3 de la loi n°94-117 du 14 novembre 1994, tel que modi�é par la loi n°2005-96 du 18 octobre 2005, nous avons procédé 
aux véri�cations périodiques portant sur l’ef�cacité des systèmes de contrôle interne de la BNA Bank et de ses �liales. 
À cet effet, nous avons consulté les rapports des commissaires aux comptes des sociétés appartenant au Groupe. Nous rappelons que la responsabilité de la conception et 
de la mise en place d’un système de contrôle interne ainsi que la surveillance périodique de son ef�cacité et de son ef�cience incombent au Conseil d’Administration. 
Sur la base de notre examen, nous n’avons pas identi�é de dé�ciences importantes dans les systèmes de contrôle interne de la BNA Bank et de ses �liales susceptibles 
d’impacter la �abilité des états �nanciers consolidés relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023.

Tunis, le 12 Avril 2024
LES CO-COMMISSAIRES AUX COMPTES

      
       P/ Le Groupement GEM & FINACO                      P/ Le Groupement CKT & AMC Consulting
  Abderrazak GABSI, Commissaire aux comptes                    Khaled THABET, Commissaire aux comptes
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